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n° 66 511 du 13 septembre 2011

dans les affaires X et X / I

En cause : X

X

Ayant élu domicile : X

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F .F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu les requêtes introduites le 10 mai 2010 par X et X, qui déclarent être de nationalité arménienne,

contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 19 avril 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu les ordonnances du 11 août 2011 convoquant les parties à l’audience du 7 septembre 2011.

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me M. KALIN loco Me
B.SOENEN, avocats, et J. KAVARUGANDA, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués

Les recours sont dirigés contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui sont

motivées comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous avez introduit une demande d'asile en Belgique le 09 août 2007. A l'appui de cette demande, vous

invoquez les faits suivants.

Vous seriez de nationalité et d'origine ethnique arméniennes.

Vous auriez travaillé en tant qu'ingénieur technicien auprès des services de la police d'Ardashat : affecté

au service "signalisation", vous auriez été responsable de la maintenance des systèmes d'alarme

équipant certains magasins de la localité.
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Début février 2007, suite à plusieurs vols dans sa bijouterie, vols par ailleurs restés sans suite, un de

vos cousins aurait fait appel à vous et vous aurait demandé d'équiper son magasin d'un système de

caméras de surveillance. Il vous aurait également demandé de ne révéler à personne la présence de

ces caméras, soupçonnant en effet la police elle-même d'être mêlée aux cambriolages dont il avait été

la victime. Vous même auriez demandé à des connaissances d'effectuer ce travail.

Le 06 avril 2007, trois malfrats se seraient introduits au moment de l'ouverture dans la bijouterie de votre

cousin, auraient ligoté les employés déjà présents et auraient dérobé les bijoux. Ils auraient également

tenté d'ouvrir les coffres, sans succès. Ce faisant, l'un des malfrats aurait enlevé sa cagoule et aurait été

filmé par le système de surveillance. Leur larcin commis, les voleurs se seraient ensuite enfuis. Appelée

sur les lieux, la police aurait fait les premières constatations d'usage et aurait entamé une enquête. Le

soir même, votre cousin vous aurait demandé de le rejoindre chez lui. Là, vous auriez tous deux

visionné les bandes vidéo prises par les caméras de surveillance du magasin et vous y auriez reconnu

le malfaiteur découvert comme étant le filleul du Gouverneur du district d'Ararat. Votre cousin vous

aurait donné ensuite une copie de cette bande vidéo, vous demandant de la conserver au cas où il lui

arriverait quelque chose.

Le 16 avril 2007, vous auriez appris l'arrestation de votre cousin, soupçonné de vol d'armes et de

détention de drogue. Vous auriez également appris qu'avant son arrestation votre cousin avait eu une

entrevue houleuse avec (S) - le filleul du Gouverneur - lequel l'aurait menacé. Vous dites que c'est ce

(S)l qui aurait déposé à l'insu de votre cousin de la drogue et des armes dans sa voiture afin de lui

causer des ennuis.

Le 18 avril 2007, vous seriez allé porter plainte auprès du parquet d'Ardashat et auriez révélé au

Procureur l'histoire dont votre cousin avait été victime. Vous auriez été invité à rédiger votre plainte par

écrit; ce que vous auriez effectivement fait. Le Procureur vous aurait promis de diligenter une enquête.

En rentrant chez vous, votre épouse (Mme [B.A.](..…) vous aurait appris que la police avait effectué une

perquisition à votre domicile et avait saisi toutes les cassettes vidéo que vous possédiez.

Le lendemain, vous auriez été convoqué auprès du chef de la section criminelle qui vous aurait conseillé

de modifier la teneur de votre déposition. Il vous aurait demandé de ne pas accuser (S) du vol dans la

bijouterie arguant des protections dont ce dernier bénéficiait du Gouverneur. Vous auriez refusé et

auriez été menacé. En sortant du bâtiment, vous auriez été accosté par (S) qui vous aurait menacé de

mort. Vous auriez alors décidé d'aller porter plainte à Erevan. En chemin, vous auriez été arrêté à un

barrage. Quatre inconnus vous auraient sortis de la voiture, vous auraient battu et vous auraient dérobé

la copie de la bande vidéo que vous avait remise votre cousin. Suite aux coups assénés, vous auriez

perdu connaissance et vous seriez réveillé à l'hôpital d'Ardashat. Vous y seriez resté durant dix jours. La

police, venue vous voir à l'hôpital, vous aurait menacé et vous aurait dit qu'ils avaient des témoins

pouvant attester de ce que votre "accident " résultait en réalité d'une collision entre votre voiture et du

bétail.

Le 28 avril 2007, vous seriez sorti de l'hôpital. Vous auriez ensuite décidé de quitter le pays; ce que

vous auriez fait le 15 mai 2007 en compagnie de votre épouse. Vous seriez parti à Anapa, en

Fédération de Russie, où vous auriez résidé chez des membres de famille jusqu'en août 2007. Le 05

août 2007, vous auriez quitté la Russie et seriez arrivés en Belgique le 09 août 2007.

B. Motivation

Force est cependant de constater que les faits que vous invoquez ne permettent pas d’établir dans votre

chef l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980.

En effet, je constate tout d'abord que vous ne présentez aucune preuve ou commencement de preuve

des faits que vous alléguez à l'appui de votre demande d'asile: je ne dispose ainsi d'aucun document

pouvant attester des faits invoqués -copie de la plainte que vous auriez déposée auprès des autorités,

certificats médicaux entres autres - ni même encore d'une copie de la bande vidéo prise lors du
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cambriolage de la bijouterie de votre cousin. J'observe donc que je ne peux que me fonder uniquement

sur vos déclarations lesquelles ne sont corroborées par aucun commencement de preuve ni même par

un indice. Je relève également que depuis votre arrivée en Belgique, vous n'avez fait aucune démarche

pour obtenir davantage d'informations notamment sur le sort qui aurait été réservé à votre cousin ni

même pour savoir ce qui pourrait vous arriver si vous retourniez en Arménie. Par ailleurs, dans la même

optique, je constate que vous n'avez entamé aucune autre démarche en vue de vous procurer une

copie de la bande vidéo dont question ci-dessus. Or, à cet égard, il convient de rappeler que le principe

général de droit selon lequel "la charge de la preuve incombe au demandeur", trouve à s'appliquer à

l'examen des demandes d'asile (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut

de réfugié, HCR, 1979, p. 51, §196). Si certes, la notion de preuve doit s'interpréter avec souplesse

dans cette matière, il n'en reste pas moins que c'est au demandeur qu'il incombe de convaincre

l'autorité qu'il remplit effectivement les conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu'il revendique

- quod non en l'espèce -.

Je reste donc dans l'ignorance des raisons réelles qui vous ont amenées à demander l'octroi du statut

de réfugié aux autorités belges.

Partant, au vu de tout ce qui précède, vous ne nous avez pas permis d’établir qu’il existe dans votre

chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un

risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4.

Les documents présentés (des certificats médicaux établis en Belgique attestant de votre diabète, votre

badge professionnel et une copie du passeport de votre épouse), dans la mesure où ils n'attestent en

rien de la réalité des faits invoqués, ne permettent pas de modifier cette décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

Il s’agit du premier acte attaqué.

Le second acte attaqué est motivé comme suit :

« A. Faits invoqués

A l'appui de votre demande d'asile, vous invoquez les mêmes faits que ceux invoqués par votre époux,

M. [B.R.] (….).

B. Motivation

Or, j'ai pris à l'encontre de ce dernier une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et

de refus d'octroi de la protection subsidiaire. Partant, dans la mesure où vous liez votre demande à la

sienne, il en va de même pour vous.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Jonction des causes
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Le premier requérant est l’époux de la seconde requérante. Le Conseil examine conjointement les deux

requêtes, les affaires présentant un lien de connexité évident. Les deux requêtes reposent, en effet, sur

les faits invoqués, à titre principal, par le premier requérant.

3. Les requêtes

Les parties requérantes confirment pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans les décisions

entreprises.

Une lecture bienveillante des requêtes permet de considérer que les parties requérantes prennent un

moyen de la violation des articles 48 et 48/2 à 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre

1980 »).

Les parties requérantes contestent en substance la pertinence de la motivation des décisions

attaquées au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

Les parties requérantes demandent au Conseil de leur reconnaître la qualité de réfugié ou, à défaut, de

leur accorder le statut de protection subsidiaire prévu par l’article 48/4 de la loi.

4. Discussion

En l’espèce, les décisions attaquées refusent aux parties requérantes le statut de réfugié et le statut de

protection subsidiaire au motif qu’elles n’apportent aucun élément tendant à corroborer leurs

déclarations, qu’elles n’ont effectué aucune démarche depuis qu’elles sont en Belgique afin de se

renseigner sur leur sort dans leur pays d’origine et afin de se procurer des éléments de preuve.

Les parties requérantes contestent cette analyse et rappellent, concernant le statut de réfugié, qu’il n’y a

aucune contradiction ou « incrédibilité » (sic) dans leurs déclarations et estiment que les faits doivent

être reconnus comme actes de persécution. Elles rappellent que la justice est corrompue dans leur pays

et « utilise des moyens cruels ». Le premier requérant ajoute également qu’il n’est pas dans les

conditions physiques et mentales pour se faire délivrer des documents ou informations essentielles et

ajoute qu’il a introduit une demande de régularisation sur base de ses problèmes médicaux.

Le Conseil estime que la motivation des décisions attaquées ne suffit pas pour fonder une décision de

refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire.

En effet, le Conseil rappelle que selon le point 196 du Guide des procédures « C'est un principe
général de droit que la charge de la preuve incombe au demandeur. Cependant, il arrive souvent
qu'un demandeur ne soit pas en mesure d'étayer ses déclarations par des preuves documentaires
ou autres, et les cas où le demandeur peut fournir des preuves à l'appui de toutes ses déclarations
sont l'exception bien plus que la règle. Dans la plupart des cas, une personne qui fuit la
persécution arrive dans le plus grand dénuement et très souvent elle n'a même pas de papiers
personnels. Aussi, bien que la charge de la preuve incombe en principe au demandeur, la tâche
d'établir et d'évaluer tous les faits pertinents sera-t-elle menée conjointement par le demandeur et
l'examinateur. [...] » (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié,
Genève, 1979, p.51, §196).

Le Conseil estime que le défaut de preuve documentaire ne dispense pas la partie défenderesse de
s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un risque de subir des atteintes
graves, qui pourraient être établis à suffisance sur base des seules déclarations des requérants.

Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision

attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des éléments

essentiels de la présente demande de protection internationale.
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Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction

(articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980 et l’exposé des motifs de la

loi réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers -,exposé des motifs,

doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95 et 96).

En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée afin que le Commissaire général procède aux

mesures d’instructions nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les éléments exposés dans

le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre en œuvre tous les moyens

utiles afin de contribuer à l’établissement des faits.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

Les décisions rendues le dix-neuf avril deux mille dix par le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides sont annulées.

Article 2

Les affaires sont renvoyées au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize septembre deux mille onze par :

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers

M. R. ISHEMA, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

R.ISHEMA M. BUISSERET


